
L’approche par compétences 

Un levier de changement des pratiques en inhalothérapie  



Organisation apprenante 

 
« Des lieux où les personnes augmentent continuellement leur 

capacité à créer les résultats souhaités, où l’apprentissage des 
personnes est favorisé, où les aspirations collectives sont 
encouragées et dans lesquels les individus apprennent 
constamment à apprendre ensemble. » 

La tendance actuelle est aux organisations apprenantes 
ou intelligentes que Senge (1991) définit comme étant : 



Un réseau de santé organique 

• Le réseau de la santé tend à s’organiser et à  
     fonctionner comme un réseau de compétences.  
 
• Sa performance et la qualité des soins offerts dépendront de 

sa capacité à mobiliser et à combiner les compétences de 
chacun de ces professionnels.  
 

• Dans ce maillage de l’intelligence, les compétences de chacun 
peuvent et doivent contribuer à enrichir les soins offerts.  
(adaptation de Le Bortef  2006) 



Référentiel de compétences en santé publique 

• La fragmentation des savoirs et des pratiques 

• L’absence d’une vision systémique visant à orienter et à encadrer le 
développement des compétences nécessaires pour faire évoluer les pratiques 

  

De ce rapport, un objectif est né :   développer un référentiel de compétences en 
santé publique pour le Québec 

1 BRAHIMI, C. Février 2011.  L’approche par compétences, un levier de changement des pratiques en santé  publique au Québec. Institut national de santé publique du 
Québec. [En ligne] [https://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/1228_ApprocheCompetences.pdf] (consulté le 6 juin 2016).   

En février 2011, l’Institut national de la santé publique du 
Québec (INSPQ) publiait un rapport1 qui illustrait des 
lacunes importantes dans l’intégration des pratiques en 
santé publique notamment : 



Pourquoi une approche par compétences? 

S’harmoniser avec le vocable contemporain et 

permettre aux inhalothérapeutes de réaliser la richesse 

de leurs compétences deviennent une nécessité afin de 

conserver leur leadership en soins cardiorespiratoires. 



Qu’est-ce que la compétence professionnelle? 

• La compétence professionnelle fait référence aux 
connaissances, aux habiletés, aux attitudes et au 
jugement nécessaires à l’inhalothérapeute pour 
exercer sa profession, ainsi qu’à la capacité de 
les appliquer dans une situation clinique 
donnée. 









Mandat du comité d’inspection professionnelle 
(CIP) 

• Assurer la qualité, promouvoir l’excellence des services 

professionnels et la sécurité du public; 

• Participer au maintien ou à l’amélioration de la compétence 

professionnelle des inhalothérapeutes; 

• Maintenir des règles de bonnes pratiques;  

• Identifier les besoin de formation à partir des données 

recueillies lors des inspections générales et assurer le lien avec 

les activités de développement professionnel. 

 



Pouvoir du CIP  

• Le CIP possède un pouvoir de recommandation.  

 

• Toutefois, selon le contexte, ces recommandations pourront être 

imposées par une instance supérieure : le conseil d’administration 

ou encore le comité exécutif. 





Processus d’inspection générale 
Actuel 

Seulement un 

faible % des 

inhalothérapeutes 

de l’établissement 

remplissaient  

l’EA. 

Transmise à l’établissement, 

le gestionnaire doit 

coordonner les réponses au 

formulaire par le plus 

d’inhalothérapeutes 

possible.   



Processus d’inspection générale 
Par compétence  Tous les inhalothérapeutes travaillant dans 

l’établissement recevront une AE à remplir 
individuellement.  
Le questionnaire sera accessible en ligne en 
tout temps durant la période prévue.  

Le rapport d’autoévaluation sera 
généré à partir de toutes les 
réponses obtenues avec un taux 
de participation de 100%. 



Autoévaluation individuelle? 
Inhalothérapeutes 

Questionnaire  
d’autoévaluation 

Sélection compétences à 
optimiser Plan d’action Intégration 

Inspection en 
établissement de 

santé 

Vérification des plans 
d’action des 

inhalothérapeutes des 
établissements visés  

Pour tous 

Sélection des 
établissements selon 
critères en vigueur  

CIP 

Volet obligatoire  

Les volet 2, 3 et 4 sont optionnels, toutefois 
les inhalothérapeutes qui termineront 
toutes les étapes de la démarches réflexive 
se verront créditer deux (2) heures de 
formation continue à leur dossier.  





ÉLÉMENT 
c’est le descriptif 

général de la  
compétence. 

 
 

EXIGENCE 
c’est ce que le 

l’inhalothérapeute 
doit faire dans sa 

pratique. 

s’ajouter. 

MODALITÉ D’APPLICATION 
Ce sont les activités concrètes définies liées à 
chaque énoncé et qui sont attendues dans la 
pratique quotidienne des inhalothérapeutes. 





Génération d’un rapport 
d’autoévaluation pour l’établissement  

100% de 
participation 

Compilation des résultats 
de toutes les 
autoévaluations 

Audit  
des dossiers 

Résultat individuel 
dénominalisé 

Génération d’un 
rapport  



Comment prioriser les actions  

Chacune des exigences identifiées possède un «facteur de criticité» qui 

est composé de 3 éléments : 
 

• SÉVÉRITÉ : préjudice réel ou potentiel. 

• OCCURRENCE : fréquence possible de la manifestation du préjudice. 

• DÉTECTION :  identification et reconnaissance par une inspection ou 

une réponse à l’autoévaluation du danger potentiel pour le patient.  







Réduire le facteur contribuant 
Réduire la sévérité de l’effet 
Détecter les facteurs contributifs avant qu’ils ne se manifestent 







Plus-values d’une approche par compétences 

• Appréciation du jugement clinique de l’inhalothérapeute. 
 
• Pratiques cliniques évolutives basées sur des données probantes 

issues d’organisations scientifiques reconnues. 
 
• Prise en compte de la diversité des pratiques selon le contexte de 

réalisation des activités cliniques. 
 
• Meilleure prise de conscience des pratiques individuelles et des 

améliorations possibles.  
 



Outil de l’inspection 
 
• Accessible partout (web) 

• Personnalisé 

• Meilleure représentativité de la pratique de 

l’établissement 

• Réduction des délais de transmission (automatisation) 

• Facilement modifiable et adaptable 



Questions ?  



Parce qu’un exemple vaut mille mots 
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